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PROCES VERBAL - Conseil d’Administration 
C.N.A.M.S. Nouvelle Aquitaine 

Lundi 17 avril 2023 en Visio – 10h à 11h15 
 
 
Présents : Bettina VIGNAUD (17), Catherine LEMASSON LASSEGUE (17), Sébastien KUGLER (79), 
Patricia FAURIE (24), Thierry RANDON (17), Nathalie LECAT (33), Jacky GARNIER (79) 
 
Excusés : Laurent DAYRAUT (17), David BARBUT, Alain BOY (64), Jimmy HENTRY (16), Laurent 
MELIN (19) Anne-Sophie BERNUCHON (79), Chantal FERNAND (86), Karine AUBRUN (23), Marcel 
DEMARTY (19), Gérard GOMEZ (64), Georges BOUTIS (24), Valérie HAY (86) 
 
Monsieur BOY donne procuration à Madame FAURIE.  
 

Secrétariat : Valentine SOUVERAIN, Secrétaire générale CNAMS Nouvelle Aquitaine 

 

 

I. Mot d’introduction de la Présidente  

 

Madame Catherine LEMASSON LASSEGUE remercie les élus d’être présents. Elle tient à féliciter 

Monsieur Jimmy HENTRY pour son projet au mois de juin prochain. Il part quelques semaines en 

Chine pour une belle aventure humaine : un stage de perfectionnement pour 18 maréchaux-ferrants 

chinois.  

 

Un petit mot pour rappeler les difficultés rencontrées par les entrepreneurs avec le RNE : inscriptions 

et formalités très compliqués.  

Il faut renvoyer les artisans vers les OP mais aussi vers les CMA qui ont des collaborateurs 

spécialisés. On s’aperçoit que l’INPI est un véritable service aux entreprises.  

De plus, le registre de l’artisanat n’est toujours pas qualifié, sans calendrier d’exécution, ce qui pose 

des problèmes d’identification pour les artisans, pour le réseau des CMA mais aussi pour nos OP 

et donc un véritable empêchement pour nos activités.  

 

Un challenge cette année : que 10 départements sur 12 payent la cotisation régionale de la CNAMS 

de 50.00€. Le but est d’animer principalement nos territoires.  

 

A ce jour, 5 départements sur 12 ont cotisé. 1 département a fait son AG.  

 

Catherine compte sur tous les élus, Présidents de départements ou d’OP pour inviter les adhérents aux 

congrès nationaux et ainsi avoir un maximum de représentants pour continuer d’animer nos territoires. 

Elle compte également sur le concours régional « Union des Talents ».  

 

 

 

 

 

 

Nouvelle Aquitaine  
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II. Point Financier 1er trimestre 2023 

 

Point de trésorerie au 05/04/2023 :  

- Compte courant 52 226.13€  

- Livret A 25 000€  

- Total 77 226.13€  

 

Le dialogue social : 

Nous avons reçu un versement de 25 000€ pour les actions (bilan) 2022. 

Nous allons recevoir un versement au mois de mai pour la présentation des actions 2023 (montant 

maximum 25 000€)  

 

 

Bilan financier 2022 : 

Mme BAUDILLON, comptable chez Cabinet Duo Solutions a réceptionné les éléments. Nous allons 

recevoir le bilan dans le mois de mai.  

Il sera présenté par l’expert-comptable à l’Assemblée générale au mois d’octobre.  

 

Un tableau d’opérations est envoyé par Valentine tous les mois et signé par la Présidente et la 

Trésorière. 

 

Le point financier est validé à l’unanimité par les élus du conseil d’administration.  

 

 

III. Appels à cotisation 2023 
 

Voici le tableau des cotisations pour l’année 2023. Pour rappel, nous demandons 50€ par département.  

Une relance a été envoyé le 05/04/2023.  

 

 
 
La Dordogne souhaite augmenter le prix de sa cotisation à la prochaine AG en fin d’année 2023. La 
Gironde souhaite mettre en place un appel à cotisation.  
 
 

IV. Point d’activité 1er trimestre 2023 
 
Le bilan des actions 2023 sera présenté au moment de l’Assemblée Générale.  
 
Voici un premier point des actions réalisées sur les 3 premiers mois de l’année :  
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Janvier →  

• Formation communication verbale & non verbale des élus – PARIS  

• Promotion des métiers FNAR et CNAIB – Secondigny (79) 

• UNEC TROPHY Charente-Maritime (17) 

• CA CNAMS NA – visio  
 
Février →  

• Réunion FNAT 17 – projet métier en tension – conducteur de taxis  

• Signature d’une convention de partenariat – Groupe VYV  

• AG de la CNAMS 79 – Niort  

• CA de la FAB 79 (fédération des artisans du bois) 

• Visio SG et Présidents CNAMS  
 
Mars →  

• AG CNAIB 79 – Niort  

• Visio Concours Union des Talents  

• Promotion des métiers FNAR et FAB – Sansais (79) 

• Formation UNACAC 17 – Niort (79) 

• Atelier prévenir des TMS au SIST 79 – Niort  
 

Le 17 avril 2023 : le site web de la CNAMS Nouvelle-Aquitaine est en ligne. Valentine le présente. Nous 
modifions juste le titre « fédérations & syndicats adhérents » par « fédérations & organisations 
professionnelles ».  
 
Le point d’activité est validé à l’unanimité par les élus du conseil d’administration.  

 

 

V. Les AG départementales  
 
Voici le tableau prévisionnel à jour :  
 

 
 
La Gironde met une hypothèse sur le lundi 22 mai 2023.  
 
Il faut donc organiser rapidement une AG en CNAMS 19, 33 & 64.  
 
 

VI. Mandats président(e)s  
 
Point sur les mandats des présidents de CNAMS Départementales :  

- Jimmy HENTRY (Charente) : 2020 / 2024 
- Catherine LEMASSON LASSEGUE (Charente-Maritime) : 2021 / 2025 
- Marcel DEMARTY (Corrèze) : 2021 / 2025 
- Karine AUBRUN (Creuse) : 2018 / 2022 
- Patricia FAURIE (Dordogne) : 2022 / 2026 
- Nathalie LECAT (Gironde) : 2021 / 2025 
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- Nathalie DEJEAN (Landes) : 2021 / 2025 
- Lot et Garonne  
- Alain BOY (Pyrénées Atlantiques) : ? 
- Jacky GARNIER (Deux-Sèvres) : 2022 / 2026 
- Chantal FERNAND (Vienne) : 2021 / 2025 
- Jean-Philippe GOURINET (Haute-Vienne) : 2022 / 2026 

 
Catherine rappelle l’importance d’inviter les élus mandataires, CNAMS ou d’organisations 
professionnelles de chaque département sur les congrès, AG de la CNAMS Nationale. La 
représentativité est importante. 
 
 
 
 

VII. Le concours Union des Talents 
 
Pour rappel, c’est un concours régional porté par la CNAMS Nouvelle-Aquitaine. Il rassemble 4 
professions composé d’une équipe de 4 personnes (1 équipe par département au minimum) :  

- Coiffure  
- Esthétique  
- Couture 
- Fleuriste  

 
L’idée est de mettre en valeur tous les métiers de la CNAMS en passant par un concours artistique 
d’une durée de 5h00 mais aussi de stands tout autour composés de métiers d’art, exposants, autres 
métiers de service, partenaires…  
 
Le but est d’y impliquer toutes nos organisations professionnelles. Le concours peut mettre en avant 
nos professionnels, salariés et apprentis. 
 
Un groupe de travail est constitué. Nous sommes en phase de démarrage, organisation des tâches. 2 
visio ont été organisées. La 3ème se tiendra le 4 mai à 8h00.  
 
Ce concours a lieu à Brive, en Corrèze le 21 janvier 2024 dans la salle des 3 provinces.  
 
Madame LECAT Nathalie souhaite entrer dans le groupe de travail. Elle sera présente le 04/05.  
 
Valentine se charge d’envoyer aux élus concernés le dossier d’organisation du concours.  
 

 
VIII. Questions diverses  

 
Pas de questions, la séance est levée à 11h15.  
 

 
 

La Présidente de la CNAMS Nouvelle-Aquitaine  
Madame Catherine LEMASSON LASSEGUE 

 


